
 

 

 
Stratégie québécoise de la recherche et de l’innovation 
L’ADRIQ se réjouit de l’appui renouvelé à la recherche industrielle 

Montréal, le 30 juin 2010 – L’ADRIQ salue la mise à jour de la Stratégie du Gouvernement québécois en matière de recherche et 
d’innovation (2010-2013), rendue publique le 28 juin par le ministre Clément GIGNAC, et pour laquelle l’ADRIQ était présente à l’INO 
à Québec. 

POURSUITE DE L’ACCENT SUR LA COMMERCIALISATION et l’ARRIMAGE 
L’ADRIQ a rencontré le ministre et ses principaux collaborateurs au cours de la journée et a pris connaissance des objectifs, et surtout 
des actions, programmes et mesures concrètes, de cette stratégie qui poursuit ses efforts et qui met l’accent notamment sur le 
transfert technologique et la commercialisation des innovations. 
 
Cette stratégie s’inscrit avant tout dans une perspective de continuation des efforts déjà consentis dans la Stratégie précédente 
(2007-2010) : 
o Soutien à l’amorçage d’entreprise technologiques  

(max 300k$ pour 18 mois) 
o Soutien à l’intensification technologique  

(max 50k$ par projet avec un CCTT) 
o Attraction d’investissements en recherche 
o Soutien à des initiatives internationales de recherche et 

d’innovation  (max 1,5M$ pour 3 ans) 
o Appui à l’innovation en entreprise par le design  

(max 20k$/an pour embauche) 

o Mise en marché des innovation | Validation technique 
(max 100k$) 

• assouplissement des mesures 
o Mise en marché des innovation | Vitrine technologique 

(max 350k$ 
• assouplissement des mesures 

o Crédits d’impôt R-D 
• majoration des niveaux pour taux bonifiés 

o Crédits d’impôt à l’innovation  
• majoration des niveaux pour taux bonifiés

3 NOUVELLES MESURES  
La SQRI 2010-2013 apporte quelques nouveautés pour soutenir davantage les enjeux actuels des entreprises innovantes. Les critères 
de ces 3 nouvelles mesures restent à être précisés : 

     Appui à la commercialisation (Nouvelle mesure) 
• Concrétisation d'un plan de commercialisation d'une innovation technologique. 

     Commercialisation de produits à faible empreinte de carbone (Nouvelle mesure) 
• Produit moins polluant qui en remplace un plus polluant ou qui permet de procéder de façon moins polluante. 

Avantage d'une réduction d'empreinte de carbone à démontrer. 
     Bon d'incubation (Nouvelle mesure) 

• Services d'accompagnement spécialisés offerts par les incubateurs technologiques qui suivent l'entreprise en 
démarrage. 

200M$ POUR APPUYER LES ENTREPRISES INDUSTRIELLES 
Sur le montant global de 1,16G$, quelque 200M$ appuieront la recherche industrielle et l’innovation en entreprise et s’articulent 
autour de 5 axes :  

1. Recherche industrielle | Plus de 50 M$ 
2. Recherche en partenariat | Plus de 50 M$ 
3. Commercialisation des innovations | Plus de 41M$ 

4. Émergence d’entreprises technologiques | Plus de 37 M$ 
5. Amélioration de la liaison et du transfert | Plus de 21M$ 

180M$ POUR APPUYER LES GRANDS PROJETS INDUSTRIELS 
Quelque 180M$ appuieront les acteurs qui travaillent en synergie à des projets mobilisateurs portant sur des secteurs d’activité 
économique prioritaires pour le Québec :  

1. Avion écologique | 70 M$ 
2. Autobus électrique | 30M$ 
3. Bioraffinage forestier | 30M$ 

4. Écolo TIC | 30M$ 
5. Autre projet mobilisateur à venir (concours)| 20M$ 

Tous les acteurs de l’écosystème d’innovation au Québec que l’ADRIQ regroupe sont rassurés de constater que le Gouvernement 
québécois poursuit les efforts et reconfirme son engagement à appuyer les acteurs et partenaires de l’innovation industrielle afin de 
créer de la richesse et d’accroître leur productivité, malgré un climat économique et financier qui a été éprouvé au cours des derniers 
mois. L’ADRIQ est d’avis que ces mesures contribueront à rendre les organisations innovantes plus solides et qu’elles seront 
appuyées sur des politiques, infrastructures et programmes encore mieux ajustés aux défis récents qui les confrontent. 
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